
LES AÎNÉS ET LA FISCALITÉ 
PAR SUZANNE SABOURIN, B.A.A., D. FISCALITÉ 

MEMBRE DE L’APFF 
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REVENUS ÉVÈNEMENTIELS 

• Gain en capital, taux d’inclusion 50 % (moins perte en capital s’il y a) 

• Exemption de gain en capital lors de la vente de la résidence principale : formulaires à 

compléter le  T2091 et le TP-274.  On déclare les années de résidence et le prix de vente. 

• Au moment de la vente de PLEX, chalet et terrains alors il y a du gain en capital imposable 

• ATTENTION, si les revenus sont plus de 93 454 $ alors il y a remboursement des prestations 

sociales dont la pension vieillesse du Canada, et 100 % environ à 145 000 $,  

• Choix de fractionnement de pension admissible entre conjoint 

• Déduction pour frais de gestion sur les comptes non enregistré de PLACEMENTS 
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AVANTAGES FISCAUX LIÉES AUX AÎNÉS 
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AVANTAGES FISCAUX POUR LES AÎNÉS (ÂGE) 

• Crédits d’impôts non remboursable 
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Fédéral Provincial 

Montant de base  16 129 $ 18 571 $ 

Montant en raison d’âge 9 028 $ 3 906 $ 

Montant pour personne vivant seule 2 128 $ 

Montant pour revenu de pension 2 000 $ 2 000 $ 

Crédit d’impôt remboursable pour le soutien aux aînés 2 000 $ 



AVANTAGES FISCAUX POUR LES AÎNÉS (SANTÉ) 

 

Frais médicaux RC-4065 et IN-130 

Crédit d’impôt non remboursable : taux de 15 % au fédéral et de 20 % au provincial 

moins 3 % du revenu familial 

Frais admissible pour 12 mois consécutifs (24 mois en cas de décès) qui se termine dans 

l’année d’imposition 

Crédit d’impôt remboursable, Annexe B partie D avec revenu de travail, ligne 45200 au 

fédéral  
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Fédéral Provincial 

Montant pour personnes handicapées 10 138 $ 4 123 $ 

Formulaires à compléter par le médecin T2201 TP752.0.14 

Frais médicaux RC4065-25f.pdf
Frais médicaux RC4065-25f.pdf
Frais médicaux RC4065-25f.pdf
IN-130(2024-10).pdf frais médicaux.pdf
IN-130(2024-10).pdf frais médicaux.pdf
IN-130(2024-10).pdf frais médicaux.pdf
t2201-fill-23f.pdf
TP-752.0.14(2023-01)DXI.pdf


AVANTAGES FISCAUX POUR LES AÎNÉS : MAINTENIR 
SON AUTONOMIE 

• Crédit d’impôt remboursable pour frais engagés par un aîné pour maintenir son 

autonomie au PROVINCIAL.  Taux de crédit de 20 % assujettie à une franchise de 250 $ 

à la partie E, annexe B.  Ex.: déambulateur, fauteuil roulant non motorisé, système de 

GPS 

• Crédit d’impôt non remboursable pour accessibilité domiciliaire, fonctionnalité au 

FÉDÉRAL à partir de 65 ans et maximum 20 000 $, ligne 31285. 
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CRÉDIT D’IMPÔT POUR MAINTIEN À DOMICILE 
PROVINCIAL (CIMAD) IN-151 

• Crédit d’impôt pour maintien à domiciles des aînés (CIMAD), remboursable  

• Vous résidez au Québec et aviez plus de 70 ans 

• Taux de 39 % des dépenses admissibles qui varient selon la situation 

• Formulaires à compléter TPZ-1029.M.D.7, .8, .9 selon l’endroit où vous habitez 
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IN-151(2026-01).pdf
IN-151(2026-01).pdf
IN-151(2026-01).pdf
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CRÉDIT D’IMPÔT POUR MAINTIEN À DOMICILE 
FÉDÉRAL 

• Attestation requise,  formulaire T2201,  choix le plus avantageux 

• Salaires et traitements pour frais de préposé aux soins  

• pour soins dans une maison de santé ou de repos, un établissement domestique autonome 

• Surveillance dans un foyer de groupe 

• Soins dans une institution 
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AVANTAGES FISCAUX POUR LES PERSONNES 
AIDANTES (SANTÉ) 

• Provincial 

• Crédit d’impôt remboursable pour personne aidante, se réclame à l’annexe H.  Montant 

maximal de 1 494 $ par personne  

• Crédit d’impôt remboursable si respecte toutes les conditions, ligne 462 

• Fédéral 

• Ce crédit a pour objectifs de donner un coup de pouce financier aux contribuables qui 

prennent soin d’un proche qui est handicapé (T2201) 

• C’est un crédit d’impôt non remboursable calculé selon le revenu de la personne aînée, il se 

réclame à ligne 30450 (annexe 5). 
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AVANTAGES FISCAUX POUR LES AÎNÉS 

• Crédit d’impôt pour prolongation de carrière à partir de 65 ans au provincial, 

formulaire TP-752.P.C. 

• Programme allocation-logement : formulaire LEX-165, revenu Québec IN-165 

• Évènements 

• Autonome vs non autonome 

• Séparation involontaire pour des raison de santé, délai de 90 jours 

• Personne inapte avec mandat d’inaptitude (CHSLD) 
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TP-752.PC.pdf
TP-752.PC.pdf
TP-752.PC.pdf
LEX-165(2025-06).pdf
LEX-165(2025-06).pdf
LEX-165(2025-06).pdf
IN-165(2025-09).pdf
IN-165(2025-09).pdf
IN-165(2025-09).pdf


OBLIGATIONS FISCALES 

• Retenues à la source : impôts prélevés à même le revenu (formulaire de 

demande TP-1017 et TP1016) 

• Acomptes provisionnels si retenues insuffisantes, 15 mars, 15 juin, 15 

septembre et 15 décembre 

• Cotisation au régime d’assurance médicaments du Québec si aucun régime 

d’assurance collective privé 
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SUCCESSION 

• REER et FEER s’impose dans la déclaration du défunt si aucun conjoint, si 

conjoint alors attention au roulement.  Optimiser les crédits d’impôts du défunt. 

• Déclaration de revenus d’une personne décédée (finale) et celle de sa 

succession (T3 Fiducie) 

• LM-14 et RC552 Inscription à titre de présentant d’une personne décédée 

• MR-14.A (provincial) TX-19 (fédéral) Demande de certificat autorisant la 

distribution des biens.  Certificat de décharge. 
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LM-14(2022-11)DXI.pdf
LM-14(2022-11)DXI.pdf
LM-14(2022-11)DXI.pdf
rc552-fill-23f-2.pdf


2026-02-26 SUZANNE SABOURIN   18 

MERCI DE VOTRE ATTENTION 

Questions ? 


